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(54) Lest de pied de tente ou de tonnelle

(57) Moule (10) creux destiné à être rempli d'un ma-
tériau pour constituer un lest (1) de pied de tente ou de
tonnelle, ledit moule (10) présentant des faces inférieu-
re (13) et supérieure (12), et une face périphérique (3),
caractérisé en ce qu'il comporte un évidement (2)

s'étendant depuis la face périphérique (3) jusqu'au delà
du centre (4) du moule, ledit évidemment (4) débou-
chant sur les faces supérieure (12) et inférieure (13), de
manière à permettre la mise en place du lest (1) autour
du pied ou de tonnelle, par introduction de ce dernier
dans l'évidement (4).
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Description

Domaine Technique

[0001] L'invention se rattache au secteur du mobilier
d'extérieur. Elle vise plus particulièrement un accessoi-
re destiné à équiper des tentes ou des tonnelles de jar-
dins. Elle concerne plus précisément un moule creux
destiné à être rempli d'un matériau pour constituer des
lests aptes à être associés avec les pieds d'une telle
tonnelle pour en assurer la stabilité.

Techniques antérieures

[0002] Les tentes ou tonnelles de jardins sont géné-
ralement constituées d'une structure métallique com-
portant le plus souvent quatre pieds reposant sur le sol,
et d'un châssis supérieur sur lequel est tendue une toile.
Habituellement, la toile se prolonge jusqu'au sol pour
couvrir et cacher les pieds métalliques, dans un but es-
thétique.
[0003] De telles structures présentent une surface im-
portante à la prise au vent. Pour assurer leur stabilité, il
est donc nécessaire d'ancrer les pieds dans le sol, ou
tout au moins de fortement les lester, ou d'empêcher
leur mouvement.
[0004] On a déjà proposé de solidariser sur la base
des pieds d'une tonnelle des dispositifs pesant destinés
à alourdir la base de la tonnelle, et ainsi la stabiliser.
[0005] Un exemple d'un tel dispositif est décrit dans
le document FR 2 764 925. Le dispositif décrit dans ce
document est constitué de l'assemblage de deux réci-
pients solidarisés entre eux pour emprisonner la base
d'un pied de tonnelle. Ces récipients sont aptes à rece-
voir de l'eau, qui alourdit ainsi le pied de la tonnelle.
[0006] De tels dispositifs présentent néanmoins de
multiples inconvénients consécutifs à leur assemblage
au pied de la tente.
[0007] En effet, de tels dispositifs sont fermement so-
lidarisés au pied de la tente, ce qui entraîne que les pro-
longements de la toile de tente qui sont attachés à la
base du pied se trouvent plissés, voire détériorés.
[0008] En outre, en cas de vent important, la zone de
jonction entre le dispositif de lest et le pied de la tente,
constitue un point de faiblesse et une zone de rupture
plus particulièrement exposée.
[0009] Enfin, de par leur constitution en plusieurs mo-
dules de géométrie complexe, de tels dispositifs sont
relativement coûteux à fabriquer.
[0010] Le Demandeur a exposé dans la demande de
brevet FR 99.13950 non publiée à la date de dépôt de
la présente demande, un lest constitué d'un bloc de bé-
ton. La fabrication d'un tel lest utilise un moule écono-
mique mais qui nécessite certaines précautions opéra-
toires lors du coulage du béton.
[0011] L'invention vise donc à fournir un lest de pied
de tente, qui soit facile à fabriquer, et donc d'un coût
minime tout en étant facile à transporter, et relativement

pesant en éliminant les différents inconvénients évo-
qués ci-dessus.

Exposé de l'invention

[0012] L'invention concerne donc un moule creux
destiné à être rempli d'un matériau pour constituer un
lest de pied de tente ou de tonnelle, ledit moule présen-
tant des faces inférieure et supérieure, et une face pé-
riphérique.
[0013] Un tel moule se caractérise en ce qu'il compor-
te un évidement s'étendant depuis la face périphérique
jusqu'au delà du centre du moule, ledit évidemment dé-
bouchant sur les faces supérieure et inférieure, de ma-
nière à permettre la mise en place du lest autour du pied
de tente ou de tonnelle, par introduction de ce dernier
dans l'évidement.
[0014] La largeur de l'évidement ou ouverture est su-
périeure au diamètre du pied de la tonnelle, de manière
à permettre la mise en place du lest en le faisant cou-
lisser autour du pied de la tonnelle.
[0015] De la sorte, le pied de la tonnelle reste libre, et
ne vient pas au contact direct du bloc, ce qui évite les
inconvénients précités concernant les prolongements
de la toile s'étendant le long des pieds.
[0016] Le remplissage du moule par de l'eau, du sa-
ble, de la terre, voire du béton ou du mortier, permet
d'obtenir un poids plus ou moins important pour un vo-
lume réduit, et donc un lestage efficace avec un faible
encombrement.
[0017] Ainsi, le lest peut être fabriqué par l'utilisateur
final, qui remplit le moule lorsqu'il en a besoin et qui peut
ensuite le vider pour le transporter plus aisément.
[0018] Avantageusement en pratique, la face péri-
phérique du lest épouse une forme cylindrique, qui
s'avère intéressante pour des raisons de symétrie no-
tamment, et de rapport volume/encombrement au sol.
[0019] Néanmoins, l'invention couvre également
d'autres variantes dans lesquelles la face périphérique
épouse une forme différente, polygonale par exemple.
Dans ce cas, le stockage des lests ou des moules peut
être optimisé en utilisant des formes s'imbriquant les
uns dans les autres tels que des triangles, rectangles,
carrés ou hexagones.
[0020] Avantageusement en pratique, l'évidement
comprend :

♦ une portion hémicylindrique,
♦ deux plans sensiblement parallèles, chacun des

plans reliant une extrémité de la portion hémicylin-
drique à la face périphérique.

[0021] Autrement dit, la portion hémicylindrique, si-
tuée autour du centre du moule présente un diamètre
légèrement supérieur à celui du pied que l'évidemment
correspondant est destiné à accueillir.
[0022] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le moule et donc le lest peut présenter en son centre
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une zone en creux formant une réserve dans le lest.
[0023] Ainsi, grâce à cette réserve sur leur face infé-
rieure, les lests peuvent accueillir un pied de tonnelle
qui présente une embase élargie, destinée à répartir sur
une surface plus importante le poids de la tonnelle.
[0024] Lorsque cette embase est encastrée dans la
réserve du lest, le pied de la tonnelle ne peut pas
s'échapper de l'évidement puisqu'il est maintenu vers le
haut par la réserve.
[0025] Dans une forme particulière de réalisation, la
réserve du lest est cylindrique.
[0026] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le lest peut comporter une seconde réserve au fond de
la première réserve du lest.
[0027] Avantageusement en pratique, la seconde ré-
serve est tronconique.
[0028] De la sorte, le lest peut être mis en place sur
des pieds présentant des embases de formes variées,
telles que notamment les embases constituées d'un dis-
que reposant sur le sol, et d'un cylindre à l'intérieur du-
quel pénètre le tube du pied. La seconde réserve du lest
permet d'encaisser la surépaisseur formée par ce cylin-
dre dans lequel s'emmanche le pied. Grâce à la forme
tronconique, le lest peut également s'adapter à des
pieds dont l'embase possède des nervures de liaison
reliant le disque et le cylindre d'emmanchement.
[0029] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le lest peut comporter un bossage centré sur sa face
supérieure, ce bossage étant de dimensions légère-
ment inférieures à celles de la réserve située sur la face
inférieure. Grâce à cette disposition, il est possible
d'empiler plusieurs lests les uns sur les autres pour as-
surer un blocage encore plus efficace du pied de la ton-
nelle.
[0030] Avantageusement, ces lests sont empilés en
étant orientés de telle sorte que leurs évidements ou
échancrures sont décalés angulairement, ce qui empê-
che toute sortie inopiné du pied. Grâce à une ouverture
de remplissage située sur sa face supérieure, le moule
conforme à l'invention peut recevoir tout fluide tel que
de l'eau ou du sable. Il peut également servir de coffrage
pour le coulage de béton et servir de moule perdu.
[0031] Dans une variante particulière d'exécution, la
face supérieure du moule est ajourée, en tout ou partie,
pour permettre le remplissage avec un support de cul-
ture, typiquement de la terre ou du terreau, et servir de
pot à plantes.

Description sommaire des figures

[0032] La manière de réaliser l'invention, ainsi que les
avantages qui en découlent ressortiront bien de la des-
cription des modes de réalisation qui suivent, à l'appui
des figures annexées dans lesquelles :
[0033] La figure 1 est une vue en perspective som-
maire d'un lest réalisé conformément à une première
variante.
[0034] La figure 2 est une vue de dessus du lest de

la figure 1.
[0035] La figure 3 est une vue en coupe médiane du
lest de la figure 1.
[0036] La figure 4 est une vue en coupe médiane d'un
lest réalisé selon une seconde variante de réalisation.
[0037] La figure 5 est une vue de dessous du lest de
la figure 4.
[0038] La figure 6 est une vue en coupe transversale
du lest de la figure 4 monté sur un pied de tonnelle.
[0039] La figure 7 est une vue en coupe médiane d'un
lest réalisé selon une troisième variante.
[0040] La figure 8 est une vue en coupe médiane d'un
empilement de deux lests selon la figure 7, montés sur
un pied de tonnelle.
[0041] La figure 9 est une vue en perspective som-
maire du lest de la figure 7.
[0042] La figure 10 est une vue en perspective som-
maire d'une autre variante de réalisation.

Manières de réaliser l'invention

Première manière de réaliser l'invention

[0043] Les figures 1 à 3 illustrent une première varian-
te de réalisation. Dans ce cas, le lest (1) est constitué
d'un moule (10) de forme générale cylindrique, rempli
d'un matériau tel que de l'eau, du sable, ou du béton.
Ce moule (10) comporte une échancrure (2) ou un évi-
dement (2) qui s'étend horizontalement depuis sa péri-
phérie cylindrique (3) jusqu'au delà du centre (4) du cy-
lindre. Cet évidement s'étend verticalement entre les fa-
ces supérieure (12) et inférieure (13) du moule (10).
[0044] Le fond (5) de l'évidement (2) présente un pro-
fil hémicylindrique dont l'axe correspond à l'axe général
(4) du cylindre du lest.
[0045] La largeur de l'échancrure (2) est légèrement
supérieure au diamètre des tubes généralement utilisés
pour former les pieds de tonnelle.
[0046] A titre d'exemple non limitatif, le diamètre du
fond de l'échancrure peut être de l'ordre de 35 millimè-
tres, ce qui permet de s'adapter au diamètre usuel de
pieds de tente qui sont généralement de l'ordre de 19,
25 ou 32 millimètres.
[0047] Le fond hémicylindrique (5) de l'échancrure (2)
est relié à la périphérie (3) du moule (10) par deux parois
planes (6, 7) formant entre elles un léger angle de dé-
pouille, utile lors de l'opération de démoulage du moule.
[0048] En effet, un tel moule est réalisé par exemple
en rotomoulage en soufflage ou en injection typique-
ment en polyéthylène ou du polypropylène, il possède
une épaisseur comprise entre 1 millimètre et 5 millimè-
tres.
[0049] Dans des variantes de réalisation non illus-
trées, le moule peut adopter une forme différente de la
forme cylindrique, et peut par exemple épouser une for-
me polygonale utile pour le rangement compact d'un en-
semble de lests.
[0050] La face supérieure du moule est équipée d'un
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opercule (11) bouchant une ouverture de remplissage.

Deuxième manière de réaliser l'invention

[0051] Les figures 4 à 6 se rapportent à une seconde
forme de réalisation de l'invention dans lesquelles le lest
(25) comporte en partie basse une ou plusieurs réser-
ves (26, 27) destinées à former un volume dans lequel
peut s'intégrer la partie basse du pied de la tonnelle.
[0052] Plus précisément, et comme illustré à la figure
4, le lest (25) réalisé selon cette variante reprend, en
partie haute, la géométrie du lest illustré à la figure 1, et
inclut en partie basse, deux réserves (26, 27) coaxiales
superposées.
[0053] La face inférieure du lest (25) comprend une
première réserve (26), de profil cylindrique, et d'une pro-
fondeur de l'ordre du centimètre.
[0054] Cette réserve (26) est destinée à recevoir,
comme illustré à la figure 6, l'embase d'un pied (30) de
tonnelle.
[0055] En effet, les pieds de tonnelle sont générale-
ment équipés d'embases (30) constituées d'un cylindre
creux (31) à l'intérieur duquel vient s'encastrer le tube
(32) formant le pied proprement dit. Ce cylindre (31) est
associé à un disque (33) de plus fort diamètre, permet-
tant de répartir le poids de la tonnelle sur une superficie
plus importante, et éviter que le pied n'exerce une pres-
sion trop forte sur le sol et ne s'y enfonce.
[0056] Ainsi, la première réserve (26) ménagée sous
le fond du lest permet de recevoir le disque (33) d'une
telle embase (30).
[0057] Dans le cas, comme illustré à la figure 6, l'em-
base (30) comprend également une pluralité de nervu-
res triangulaires (34), reliant le disque (33) de l'embase
(30) au cylindre (31), il s'avère avantageux que le lest
comporte une seconde réserve (27), de forme tronconi-
que, destinée à accueillir les nervures triangulaires (34).
[0058] Bien évidemment, la profondeur, la largeur, et
même la forme de ces réserves peuvent être différentes
de celles illustrées dans les figures, sans sortir du cadre
de l'invention.

Troisième manière de réaliser l'invention

[0059] La figure 7 illustre une variante de réalisation
dans laquelle les lests (60) fabriqués sont empilables
pour assurer une meilleure stabilité de la tonnelle.
[0060] Plus précisément, et comme illustré à la figure
7, la face supérieure (61) du lest comporte une zone en
relief (62), de forme cylindrique, et de dimensions infé-
rieures à la réserve (63) ménagée sur la face inférieure
du lest (60).
[0061] De la sorte, lors de l'empilement tel qu'illustré
à la figure 8, le bossage (62a) du lest inférieur (60a)
s'encastre dans la réserve (63b) du lest supérieur (60b).
Un tel lest est illustré en perspective à la figure 9.
[0062] On obtient de cette façon, la possibilité d'em-
piler des lests et d'augmenter le poids de lestage, et

donc la stabilité de la tonnelle. Cette stabilité est encore
accrue par la possibilité de décaler angulairement les
ouvertures (64a, 64b) des lests superposés (60a, 60b)
pour interdire toute sortie inopinée du pied (66) à l'exté-
rieur des lests.
[0063] La rotation relative de deux lests superposés
(60a, 60b) s'obtient facilement en utilisant des réserves
et un bossage de forme cylindrique, mais elle peut éga-
lement être obtenue en utilisant des bossages et des
réserves de forme non cylindrique, mais présentant une
symétrie centrale.

Quatrième manière de réaliser l'invention

[0064] La figure 10 illustre une variante de réalisation
dans laquelle le moule (70) présente une face supérieu-
re (71) totalement ajourée, pour permettre le remplissa-
ge du moule. Ce moule (70) peut ainsi servir de récep-
tacle à tout support de culture, tel que notamment de la
terre ou du terreau.
[0065] De la sorte, le moule (70) sert alors de pot à
plantes et peut recevoir des végétaux tels que des plan-
tes vertes ou des plantes fleuries ou des fleurs, qui agré-
mentent et enjolivent le pied de la tonnelle.
[0066] Le moule (70) peut comporter dans la partie
haute de sa zone périphérique (73) un rebord (74) des-
tiné à faciliter la manutention du moule formant pot à
fleurs, lorsque celui-ci est rempli. Ce rebord (74) assure
également une rigidification du moule (70) et améliore
l'esthétique d'ensemble.
[0067] Comme illustré à la figure 10, les parois (75,76)
de l'échancrure (77) peuvent présenter un léger angle
de dépouille, facilitant le démoulage du moule lors de
sa fabrication, ainsi que l'empilement de plusieurs mou-
les les uns dans les autres.
[0068] Il ressort de ce qui précède que le moule con-
forme à l'invention, présente de multiples avantages et
notamment :

♦ l'absence de contraintes exercées sur les prolonge-
ments de la toile s'étendant le long des pieds, ce
qui évite l'apparition de plis inesthétiques, voire la
dégradation de la toile ;

♦ une légère liberté de mouvement du pied à l'inté-
rieur du lest, ce qui évite de former une zone de
rupture par une association mécanique rigide ;

♦ un encombrement réduit pour le moule, ce qui per-
met un stockage d'un nombre d'unités plus impor-
tant sur une même superficie ;

♦ une stabilité accrue de la tonnelle grâce à la possi-
bilité d'empiler les différents lests les uns sur les
autres avec une capacité de verrouillage ;

♦ l'adaptation à de nombreux types de pieds, et no-
tamment les pieds présentant une certaine inclinai-
son par rapport à la verticale ;

♦ une très bonne résistance aux intempéries et au
rayonnement solaire ;

♦ un coût de fabrication particulièrement réduit.
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Revendications

1. Moule (10) creux destiné à être rempli d'un matériau
pour constituer un lest (1) de pied de tente ou de
tonnelle, ledit moule (10) présentant des faces in-
férieure (13) et supérieure (12), et une face périphé-
rique (3), caractérisé en ce qu'il comporte un évide-
ment (2) s'étendant depuis la face périphérique (3)
jusqu'au delà du centre (4) du moule, ledit évidem-
ment (4) débouchant sur les faces supérieure (12)
et inférieure (13), de manière à permettre la mise
en place du lest (1) autour du pied de tente ou de
tonnelle, par introduction de ce dernier dans l'évi-
dement (4).

2. Moule selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la face périphérique (3) épouse une forme cy-
lindrique.

3. Moule selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l'évidement (2) comprend :

♦ une paroi hémicylindrique (5) ;
♦ deux parois (6, 7) sensiblement parallèles re-

liant chacune une extrémité de la paroi hémi-
cylindrique (5) à la face périphérique (3).

4. Moule selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il comporte une réserve (26) centrée sur sa face
inférieure.

5. Moule selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la réserve (26) est cylindrique.

6. Moule selon la revendication 4, caractérisé en ce
qu'il comporte une seconde (27) réserve située au
fond de la première réserve (26).

7. Moule selon la revendication 6, caractérisé en ce
que la seconde réserve (27) est tronconique.

8. Moule selon la revendication 4, caractérisé en ce
qu'il présente sur sa face supérieure un bossage
(61) de dimensions légèrement inférieures à celles
de la réserve (63) situées sur la face inférieure, de
manière à autoriser l'empilement de plusieurs lests.

9. Moule selon l'une des revendications 1 à 8, carac-
térisé en ce qu'il présente un orifice de remplissage
(11) situé sur sa face supérieure.

10. Lest pour pied de tente ou de tonnelle constitué d'un
moule selon l'une des revendications précédentes,
rempli d'un matériau tel que sable, eau, mortier ou
béton ou analogue.

11. Moule selon l'une des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce que la face supérieure est ajourée pour

permettre le remplissage avec un support de cultu-
re, et servir de pot à plantes.
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